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COMPTE RENDU INTÉGRAL 

PRÉSIDENCE DE M. DENIS BAUPIN 

vice-président 

M. le président. La séance est ouverte. 
(La séance est ouverte à seize heures.) 

1 

DÉBAT SUR LA SITUATION DE 
L’AÉRONAUTIQUE FRANÇAISE 

M. le président. L’ordre du jour appelle le débat sur la 
situation de l’aéronautique française. 

La conférence des présidents a décidé d’organiser ce débat 
en deux parties. Nous commencerons par une table ronde 
d’une durée d’une heure, en présence de personnalités 
invitées auxquelles vous aurez la possibilité de poser des 
questions. Puis nous procéderons, en présence du Gouverne-
ment, à une nouvelle séance de questions et réponses, d’une 
durée d’une heure également. La durée des questions et des 
réponses est limitée à deux minutes. 

TABLE RONDE 

M. le président. Je vais maintenant donner la parole à 
chacun de nos invités : M. Marwan Lahoud, directeur 
général délégué du groupe Airbus et président du groupe-
ment des industries françaises aéronautiques et spatiales ; 
M. Frédéric Boccara, maître de conférences à l’université 
Paris XIII ; M. Jean-Jacques Desvignes, responsable de la 
filière aéronautique et spatiale de la Fédération des travail-
leurs de la métallurgie CGT. Je remercie chacun d’eux d’être 
bref, afin que des questions puissent ensuite leur être posées. 

La parole est à M. le directeur général délégué du groupe 
Airbus et président du groupement des industries aéronau-
tiques et spatiales. 

M. Marwan Lahoud, directeur général délégué du groupe 
Airbus et président du groupement des industries aéronautiques 
et spatiales. Monsieur le président, mesdames et messieurs les 
députés, monsieur le président du groupe de la Gauche 
démocrate et républicaine, permettez-moi tout d’abord de 
vous remercier pour votre invitation, qui me donne l’occa-
sion de vous exposer en quelques mots comment, en tant que 
président du GIFAS, le groupement des industries aéronau-
tiques et spatiales, je vois la situation de la filière aéronau-
tique française et son avenir. Nous sommes très sensibles à 
l’intérêt que porte la représentation nationale à l’industrie 
aéronautique, qui constitue un pôle d’excellence et un atout 
économique et social majeur pour notre pays. 

L’industrie aéronautique et spatiale est un succès pour la 
France, c’est une filière solidaire très intégrée s’exprimant 
dans le cadre du GIFAS, qui regroupe aujourd’hui plus de 
330 sociétés. Les succès d’Airbus, de Dassault et de 
SAFRAN, pour ne citer que les plus grands, c’est le succès 
de toute la filière, de la plus petite entreprise à la plus grande. 
Le GIFAS rassemble les maîtres d’œuvre, les équipementiers 
et systémiers, ainsi que des PME, en une filière où les 
relations sont caractérisées par la solidarité et le dynamisme, 
une filière de haute technologie qui concerne tous les 
segments de l’activité aéronautique et spatiale – un cas de 
figure assez rare dans le monde –, qu’il s’agisse d’avions, 
d’hélicoptères, de moteurs, d’engins et de missiles, de satel-
lites ou encore de lanceurs spatiaux – et cette énumération 
n’est pas exhaustive. 

Le succès de notre secteur repose d’abord sur un partenariat 
solide et historique avec l’État, que l’on présente habituelle-
ment comme une implication de l’État au moyen des inves-
tissements effectués par celui-ci, mais que l’on pourrait 
également décrire comme un co-investissement permanent 
de l’État et des entreprises, qui permet d’anticiper les grandes 
décisions stratégiques. Les meilleures illustrations de cet 
aspect sont les décisions prises, l’une au début des années 
2000 au sujet de l’A380, l’autre au milieu des années 2000 
pour le lancement de l’A350. 

La représentation du secteur aéronautique et spatial dans 
des structures créées et supervisées par l’État permet d’anti-
ciper les grands enjeux d’avenir de notre industrie. Je citerai 
par exemple le CORAC – le Conseil pour l’aéronautique 
civile –, qui favorise des échanges et une démarche volonta-
riste pour trouver les domaines de collaboration en matière 
d’aéronautique au sens large, puisque cela concerne aussi bien 
les avions eux-mêmes que le trafic aérien. Dans notre secteur 
d’activité, efficacité économique et efficacité environnemen-
tale vont de pair et constituent les principales préoccupations 
du CORAC. Créé plus récemment, en 2013, le COSPACE 
– Comité de concertation entre l’État et l’industrie – est, lui, 
spécifiquement dédié au secteur spatial. 

Le succès du secteur repose également sur le fait que 
l’industrie aéronautique et spatiale est duale, c’est-à-dire 
qu’elle est à la fois civile et militaire, et porte les fruits de 
la fertilisation mutuelle de ces deux secteurs. Les apports 
allant dans le sens du civil vers le militaire – je pense notam-
ment à l’utilisation à des fins militaires de composants 
trouvés sur le marché civil – sont ceux qui se font le plus 
rapidement, ce qui est assez logique dans la mesure où les 
développements réalisés dans le secteur militaire sont à haut 
risque On cite toujours l’exemple du GPS, application 
militaire arrivée vingt ans plus tard sur le marché civil ; si 
je devais faire une prédiction, je dirais que le vol autonome, 
c’est-à-dire impliquant moins de personnel : c’est tout l’enjeu 
des drones dans le domaine militaire. 

Le GIFAS représente une profession dont le chiffre 
d’affaires a été de 48 milliards d’euros pour l’année 2013, 
dans le contexte d’un trafic aérien mondial en croissance. 
Plus de 80 % de la production de cette industrie sont 
exportés alors que plus de 70 % de ses effectifs sont en 
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France : il s’agit donc d’exportation réelle puisque l’on 
fabrique en France pour vendre hors de France. Chaque 
année, plus de 14 % du chiffre d’affaires sont consacrés à 
la recherche et au développement, ce qui permet des retom-
bées technologiques dans de nombreux secteurs industriels et 
de nombreux territoires. 

Le secteur emploie 177 000 hommes et femmes, avec une 
évolution extrêmement dynamique des effectifs, en crois-
sance de 3,5 % en 2013, soit 6 000 emplois nets créés, ce 
qui porte le solde net sur trois ans à plus de 20 000 emplois 
nets. Du fait des remplacements auxquels il faut procéder, ce 
sont en fait plus de 40 000 recrutements qui ont été enregis-
trés, ce qui témoigne de la vitalité et de l’attractivité du 
secteur. En 2013, les embauches ont concerné pour 42 % 
des ingénieurs, pour 20 % des techniciens et pour 30 % des 
ouvriers qualifiés. Il convient également de signaler un effort 
de la profession au bénéfice de l’apprentissage et de la forma-
tion en alternance, avec plus de 6 000 jeunes apprentis en 
2013. 

Pour 2014, en dépit d’un léger ralentissement de la 
dynamique, la filière aéronautique française devrait rester 
un secteur créateur net d’emplois. 

Pour terminer sur ce point, je rappellerai que notre indus-
trie investit chaque année un milliard d’euros dans l’appareil 
de production – sans parler du secteur recherche et dévelop-
pement, que j’ai évoqué. C’est là un succès, certes, mais qu’il 
faut veiller à préserver et amplifier face aux énormes défis de 
la compétitivité, de la concurrence et de la mondialisation. 

Renforcer notre compétitivité, c’est prendre les mesures 
qui s’imposent dans un monde où nos concurrents bénéfi-
cient d’aides considérables de leurs États. À titre d’exemple, 
aux États-Unis, nos concurrents – nos « meilleurs amis » – de 
chez Boeing dont le dernier programme, le 777X, concurrent 
de l’A380 et de l’A350, bénéficie de 8,7 milliards de dollars 
de subventions sous forme d’aides fiscales, au mépris de 
toutes les règles du commerce international. Bien que les 
pouvoirs publics aient pris conscience des enjeux de compé-
titivité en adoptant bon nombre de mesures incitatives, nous 
attendons avec impatience de voir ce que le Pacte de respon-
sabilité va permettre en termes d’amélioration de notre 
capacité à produire en France et exporter hors de France. 

Je ne serais pas complet si j’omettais d’évoquer la question 
monétaire. Notre industrie produit en euros et vend en 
dollars. Nous avons réussi jusqu’à présent à contrecarrer 
cet effet, en payant très cher des couvertures financières 
contre le différentiel monétaire. Selon nos estimations, une 
hausse de 10 centimes de l’euro a pour conséquence une 
perte moyenne pour la profession de 2 % de marge sur le 
chiffre d’affaires. 

La concurrence est de plus en plus forte, et ne vient plus 
seulement des États-Unis, mais aussi d’autres pays tels que le 
Canada, ou de pays émergents comme la Chine ou le Brésil, 
pour ne citer qu’eux. Le duopole Boeing-Airbus qui a carac-
térisé le marché depuis les années 1980 est derrière nous, ce 
qui nous oblige à investir dans l’innovation si nous voulons 
rester devant – ce qui passe par un soutien à la R et D et à 
l’innovation dans la production industrielle. La concurrence 
concernant aussi bien les systémiers que les équipementiers, 
c’est une démarche globale que nous devons envisager si nous 
ne voulons pas nous faire dépasser par les nouveaux concur-
rents, qui mettent en œuvre tous les moyens. 

L’industrie aéronautique se caractérise par des cycles longs : 
une quinzaine d’années pour le développement, plus de 
trente ans pour la durée de vie des produits. Dans ces condi-
tions, toute erreur dans les choix technologiques et stratégi-

ques peut être lourde de conséquences. La course contre la 
montre est permanente, il faut se battre pour rester tout le 
temps devant. 

En conclusion de ce propos liminaire, je veux souligner à 
quel point je suis heureux de me trouver devant vous pour 
appeler votre attention sur les graves conséquences que 
pourrait avoir pour notre industrie – des conséquences pas 
forcément visibles dans l’immédiat, mais qui n’en seraient pas 
moins réelles – une diminution de l’investissement public, 
notamment dans le domaine de la défense, qui ne serait pas 
sans conséquences pour l’aéronautique civile et l’industrie 
spatiale françaises qui sont, ne l’oublions pas, des domaines 
d’excellence qu’il convient de préserver. 

M. le président. La parole est à M. le maître de conférences 
à l’université Paris XIII. 

M. Frédéric Boccara, maître de conférences à l’université Paris 
XIII. Monsieur le président, mesdames et messieurs les 
députés, je vous remercie d’avoir organisé ce débat sur la 
situation de l’aéronautique française et d’avoir bien voulu 
m’auditionner. Je suis économiste à l’université de Paris 
XIII, et mon intervention se composera de trois parties. 
J’évoquerai d’abord les enjeux en exposant un schéma 
d’analyse, avant d’établir un état des lieux chiffré et d’en 
venir, enfin, à des questions portant sur l’avenir – comme 
on le sait, les décisions prises aujourd’hui peuvent avoir de 
très lourdes conséquences dans l’avenir. 

Nous ne devons pas perdre de vue le fait que les entreprises 
représentent un élément majeur non seulement en termes de 
création de richesse, de développement de l’emploi et des 
territoires, mais aussi en matière de développement des 
technologies, notamment par leur rôle au sein du tissu indus-
triel. En parallèle, elles sont aussi le facteur d’une maîtrise 
sociale de la réponse aux différents besoins d’une économie. 
Quand on dispose de la liberté d’orientation technologique, 
on maîtrise plus facilement ses choix en la matière. De ce 
point de vue, l’industrie aéronautique et spatiale est particu-
lièrement décisive. 

La création de richesse ne s’apprécie pas par les ventes, mais 
par la valeur ajoutée, autrement dit par tout ce qui est créé 
une fois défalqués les coûts « externes » – j’emploie ce terme 
entre guillemets. 

Il s’agit de connaître cette valeur ajoutée, qui ne doit pas 
être réalisée à n’importe quel coût. 

Un capital est avancé, constitué non seulement d’équipe-
ments mais aussi de l’argent, des avances financières. 

Excusez-moi ce détour par la théorie économique mais il 
faut bien comprendre ce qui est en jeu : aujourd’hui, on 
nomme n’importe quoi « valeur ajoutée ». On parle ainsi 
de valeur actionnariale, alors que l’actionnariat ne crée pas de 
valeur. 

C’est cette valeur ajoutée créée qui permet de verser les 
salaires et d’assurer la protection sociale, les services publics et 
le développement de la filière, à travers le tissu économique, 
le développement territorial et l’emploi. 

On a parlé du contexte de la filière, dans la mondialisation : 
c’est en réalité un double contexte, financier et technolo-
gique, dont il s’agit. 

On constate tout d’abord une financiarisation accrue et 
une fluidité des paiements : les choses peuvent se faire en un 
lieu et les paiements en un autre lieu. À titre d’exemple, 
EADS était constitué sous forme d’un GIE : ce n’est pas le 
capital qui possédait la société et ce n’est pas en fonction du 
capital que l’on y distribuait les revenus. 
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Il faut aussi évoquer le contexte technologique, avec l’infor-
mation, les brevets – ou du moins ce qui est considéré 
comme tel dans la vie des affaires – les programmes et 
toutes les innovations permettant d’être en même temps ici 
et là – les juristes vont jusqu’à parler d’ubiquité – et d’être 
utilisées globalement. 

On a donc, d’un côté, des activités délocalisées, présentes à 
différents endroits, voire multilocalisées et, de l’autre, des 
résultats – c’est cela qui est nouveau – pouvant être globalisés 
et se situer en dehors du lieu de production. Les résultats sont 
globalisés, essentiellement, par le fruit du contrôle financier, 
mais ce dernier masque des outils, tels les prix de transfert – 
plutôt sous domination marchande – et des règles de partage 
qui, quoiqu’en recul ou peu transparentes, conservent une 
place importante dans la filière dont nous parlons. 

Les résultats de ces activités peuvent être des revenus, des 
produits ou des technologies disponibles globalement, 
éventuellement en dehors des lieux de production, même 
si l’on sait où se trouvent les centres de recherche et l’activité 
d’assemblage ou de production. En fonction des rendements, 
des entreprises vont décider de relocaliser au même endroit, 
ou ailleurs : sans parler nécessairement de délocalisations, il y 
a là tout un puzzle. 

Si le financement, par exemple des aides à la recherche- 
développement, est localisé, leur utilisation peut se situer en 
de nombreux endroits ; si le produit est réalisé ailleurs, il peut 
même être réimporté et payé comme tel. La richesse est créée 
en un lieu mais, par le jeu des transferts, des opérations se 
déroulent en un lieu différent. Là où nous employons le 
terme de « siphonnage », les économistes américains du 
National Bureau of Economic Research – on ne peut pas ne 
pas les citer – parlent de «  tunnelling » : voilà qui est très clair. 

Deux aspects de ce système coexistent : d’une part, la 
mondialisation, absolument nécessaire, qui implique une 
nouvelle efficacité, un partage, une mise en commun des 
approches et des compétences ; d’autre part, une logique 
de valorisation des capitaux, consistant, entre autres, à 
échapper à l’assiette de l’impôt et à délocaliser. Tous ces 
éléments sont plus ou moins présents selon les secteurs, 
mais on ne peut pas dire que l’aéronautique n’y est pas 
soumise, d’autant plus que l’on y constate une montée 
énorme de la propriété financière : à titre d’exemple – je 
n’ai pas analysé chacune des entreprises du secteur –, le 
capital flottant du groupe Airbus dépasse à présent 70 %. 

Les économistes développent la notion de valeur ajoutée, et 
parfois de valeur ajoutée disponible pour une population et 
un territoire : c’est bien cela qui intéresse au premier titre la 
représentation parlementaire ; c’est du moins l’un des 
éléments quantitatifs – il est également des éléments quali-
tatifs, comme les technologies – susceptibles de l’intéresser 
particulièrement. 

À titre d’exemple, on peut connaître un excédent d’expor-
tation de marchandises, de produits matériels – c’est bien le 
cas, comme chacun le sait, de la filière aéronautique. Mais 
des services associés sont comptabilisés ailleurs et peuvent se 
traduire par un résultat inverse, tels les paiements d’utilisa-
tion informationnelle ou des paiements financiers de toute 
sorte. Enfin, les revenus servis peuvent encore être enregistrés 
ailleurs. 

On a donc besoin d’un bilan global, mais aussi d’un bilan 
situé à l’articulation de l’ensemble de la filière et du territoire, 
sans se contenter de chiffres partiels. 

Cela m’amène à mon deuxième point : l’état des lieux 
chiffré. Il est difficile d’analyser les comptes des entreprises 
du secteur, car la plupart d’entre elles, sauf, me semble-t-il, 
SAFRAN ou sa filiale SNECMA – je ne sais plus qui de la 
filiale ou du groupe est concerné – ne publient pas leur valeur 
ajoutée, ce qui est assez choquant. 

On connaît seulement le revenu et le chiffre d’affaires, mais 
la valeur ajoutée n’existe pas. Les entreprises ne publient pas 
non plus les données relatives à l’articulation avec les terri-
toires. Par ailleurs, il est difficile d’avoir une vision sur 
moyenne période : les données portent sur un an, deux ans 
ou, au mieux, trois ans, en recourant au pro forma. Il est donc 
ardu de comprendre ce qui se passe, de mesurer l’efficacité, 
de savoir comment se projeter. Or, l’enjeu consiste à « jouer 
la gagne », pour les territoires, les populations, l’avenir et le 
développement économique, social et environnemental. 

J’ai consulté les chiffres de l’INSEE, qui présente la parti-
cularité de travailler branche par branche, ce qui a pour 
inconvénient de le soumettre à un certain secret. En parti-
culier, la division 35 porte sur la « fabrication d’autres 
matériels de transport », qui ne concerne pas seulement 
l’aéronautique, mais également, par exemple, la construction 
navale et la construction de matériel ferroviaire – il faudrait 
revoir ce découpage. Le périmètre du chiffre d’affaires 
indiqué par l’INSEE – 47,9 milliards – est très proche de 
celui indiqué par le GIFAS – 53 milliards. On constate par 
ailleurs une forte croissance en volume, déconnectée du reste 
de l’économie : selon l’INSEE, le chiffre d’affaires a progressé 
de 16 % en quatre ans et de 62 % en volume – soit en euros 
constants – en douze à treize ans, ce qui est énorme. 

Mais qu’en est-il de la valeur ajoutée ? Avec le développe-
ment de la sous-traitance et des délocalisations, on ne sait pas. 
Le GIFAS ne nous communique malheureusement pas 
l’information, que j’aurais consultée avec intérêt, d’autant 
plus qu’elle aurait dû définir, en toute transparence, le 
périmètre concerné. 

L’INSEE nous donne une idée de la valeur ajoutée qui, 
étonnamment, recule ou est stable : de 1999 à 2012, elle 
baisse de 2 % ; depuis 2008, elle augmente de 2 %. Cela 
peut s’expliquer par des problèmes comptables, mais une 
interrogation demeure : on a plus 20 ou 60 pour le chiffre 
d’affaires et 0 ou epsilon pour la valeur ajoutée. C’est donc là, 
je le répète, une source d’interrogation. 

Quant à l’emploi, dont vous nous avez indiqué l’évolution 
depuis un ou deux ans, il est en baisse de 6 % depuis 2008 et 
de 7 % depuis 1999 : peut-être ne s’agit-il pas du même 
périmètre, mais on est également en droit de s’interroger. 
Je pense qu’il est nécessaire de recoller les morceaux, y 
compris pour une meilleure articulation avec la puissance 
publique et une mobilisation plus efficace de la filière. 

Pour résumer, la production augmente fortement et les 
salariés sont pressurés : en effet, si l’on met bout à bout 
l’évolution de l’emploi et celle de la valeur ajoutée, la produc-
tivité du travail s’est accrue de 70 % en quinze ans, ou de 
20 % en cinq ans. Parallèlement, la valeur ajoutée – quoique 
considérable – ne s’accroît pratiquement pas. 

Peut-être l’INSEE a-t-il tort ? Il faut en tout cas appro-
fondir nos connaissances avec des chiffres clairs, transparents, 
exhaustifs, comprenant les différents aspects et pas seulement 
des bribes. 

Par ailleurs, il faut mesurer la valeur ajoutée disponible 
pour le territoire : en effet, une fois la valeur ajoutée 
produite, il faut prendre en compte les revenus servis, entre 
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autres, aux actionnaires extérieurs, les sous-traitants, les 
délocalisations et les prix de transfert, sur lesquels on a peu 
de visibilité. 

On a donc besoin d’un bilan relatif à l’argent, à l’emploi, à 
la richesse créée et à la valeur ajoutée disponible, dans le cadre 
d’une articulation entre la France et le monde. Il ne s’agit pas 
de comparer les Français et les étrangers et d’établir je ne sais 
quel classement mais d’avoir une vision globale. Même si je 
ne suis pas un spécialiste de la question, il me semble que, 
dans l’aéronautique comme ailleurs, on a besoin de tableaux 
de bord, et on y a d’ailleurs recours, me semble-t-il. 

Cela m’amène à mon troisième point, consacré à l’avenir, 
aux coûts et à l’efficacité. La réflexion sur l’avenir, la maîtrise 
et l’efficacité doit être menée de concert : dans la maîtrise 
figure la question des moyens financiers – dont nous sommes 
tous soucieux – susceptibles de favoriser le développement. 

Mieux vaut nommer les choses pour s’en prémunir plutôt 
que de ne pas oser les prononcer : « éclairer les peuples libres, 
c’est réveiller leur courage. » La prédation financière possible, 
comme l’attestent les 70 ou 72 % de capital flottant dans le 
groupe Airbus, ou le fonctionnement des prix de transfert, 
qui n’est pas clair, posent des questions. 

Enfin, il faut se pencher sur l’efficacité, c’est-à-dire sur la 
relation entre l’avance fournie et les résultats obtenus. Là 
encore, des questions se posent. 

S’agissant des recherches menées, j’ai moi aussi découvert, 
sur le site de la SNECMA, ces ailerons tissés, au sujet 
desquels la recherche a eu lieu en grande partie en France 
mais qui ont été produits ailleurs : on se trouve typiquement 
dans la configuration où l’on supporte les coûts en France et 
où l’on perçoit les richesses ailleurs. 

On peut se demander où va cette valeur ajoutée, alors que 
l’on annonce la disparition de 5 800 emplois et que le groupe 
Airbus a acheté une banque, la Salzbourg Munich : comme 
on peut le lire dans la presse, il ne s’agit pas, par cette dernière 
opération, de financer les avances aux clients de la société 
mais de l’utiliser comme une banque traditionnelle, faire 
appel à la BCE et placer la trésorerie. On peut toutefois 
s’interroger : quelle transparence y aura-t-il, notamment 
concernant les prix de transfert ? Toutes ces questions 
méritent que l’on y réponde, non pas pour noter et juger 
la filière, mais pour identifier les problèmes et y apporter des 
solutions. 

On peut noter qu’en deux ans, le chiffre d’affaires d’EADS 
a progressé de 5 %, tandis que les dividendes se sont accrus 
de 25 %. 

Il est enfin nécessaire de dresser le bilan de l’activité 
publique et des moyens publics mis à disposition et 
utilisés, tant les outils financiers – pas uniquement les 
avances mais, plus généralement, tous les outils financiers 
permettant de baisser d’autres coûts et de déplacer les 
contraintes affectant la filière – que les outils démocratiques 
qui permettent l’élaboration régulière et transparente des 
objectifs. 

M. le président. La parole est à M. le responsable de la 
filière aéronautique et spatiale de la Fédération des travail-
leurs de la métallurgie CGT. 

M. Jean-Jacques Desvignes, responsable de la filière 
aéronautique et spatiale de la Fédération des travailleurs de la 
métallurgie CGT. Mesdames, messieurs les députés, non sans 
vous avoir remerciés, je vais vous exposer une vision syndicale 
de ce que l’on vit dans les entreprises de l’aéronautique, en 
revenant quelque peu sur le passé. 

C’est une conception ambitieuse du rôle et de la place de la 
France dans le monde, autour d’un important secteur natio-
nalisé, qui a fait la grandeur de notre industrie aéronautique, 
telle que nous la connaissons aujourd’hui. La maîtrise de l’air 
et de l’espace est un élément déterminant de l’indépendance 
de la France en matière de défense et de sécurité. 

Les grands programmes actuels – tels qu’Ariane, les satel-
lites, Airbus, les hélicoptères, le Rafale, le Falcon, les moteurs 
CFM et les calculateurs de bord – sont directement issus de 
ces choix politiques et de la mobilisation des salariés pour 
soutenir ces projets innovants. 

La France est ainsi devenue l’un des rares pays au monde à 
maîtriser, dans les secteurs civil comme militaire, l’ensemble 
des secteurs de la filière aéronautique et spatiale, qu’il s’agisse 
de la recherche, des études, de la production, de la mainte-
nance et même de la déconstruction. 

Cela a été obtenu, notamment, grâce à des luttes qui ont 
fait longtemps de cette filière une référence en matière 
salariale, de formation et de progrès social. 

Toutefois, on connaît aujourd’hui une rupture. Les 
engagements successifs des pouvoirs publics concernant des 
sociétés majeures ont porté un coup aux perspectives d’avenir 
à long terme de la filière aéronautique et spatiale, en la 
plaçant sous la domination de critères financiers. Dernière-
ment, les retraits de l’État du capital d’Airbus Group ou de 
Safran donnent encore plus de poids à un actionnariat 
flottant – 74 % pour Airbus Group et 63 % pour Safran. 

À ce titre, il n’aura pas fallu beaucoup de temps à celui qui 
se vante d’être à la tête d’une « entreprise normale » – dixit 
M. Thomas Anders, à la tête d’Airbus Group – pour 
annoncer 5 800 suppressions d’emplois au sein de son 
groupe et chez les sous-traitants, pour atteindre un retour 
sur investissement de 10 %, afin de satisfaire les actionnaires. 

Poursuivre cette vision et accepter ce type de décision 
affaiblirait durablement l’avenir d’une filière industrielle 
qui a besoin en permanence d’innovation, de risque et 
d’investissements pour réussir demain. Cette conception 
d’un type « entreprise normale » serait-elle devenue la 
référence pour l’industrie en France ? Est-ce ainsi que l’on 
peut agir pour son redressement ? 

Les estimations de croissance annuelle du trafic aérien de 
5 % d’ici 2032 se vérifient, ce qui augmenterait le besoin de 
fabrication de plus de 30 000 appareils. Chaque année, le 
record de commandes et de livraisons bouscule le record de 
l’année précédente. Airbus et Boeing atteignent un carnet de 
commandes cumulées de plus de 10 000 appareils et leur 
cadence de livraisons annuelle tourne autour de 1 200. On 
produit en France des Airbus mais aussi des éléments et des 
équipements pour Boeing. 

Aucune autre industrie ne peut prétendre occuper une telle 
place. Pourtant, de nombreux indicateurs témoignent du 
manque d’efficacité de cette industrie et ce constat inquiétant 
nous pousse à nous interroger quant à son avenir. Au nom de 
la compétitivité et de la rentabilité, l’activité est de plus en 
plus externalisée vers des pays à moins-disant social comme le 
Maroc, la Tunisie, le Mexique, la Pologne et bien d’autres. 
Ces transferts se traduisent par des pertes de maîtrise, de 
savoir-faire et participent largement à la hausse du 
chômage dans notre pays. 

D’autre part, dans ces pays où persistent un manque de 
formation qualifiante et des conditions sociales dégradées, la 
qualité du travail rendu oblige souvent à des reprises de 
fabrication ou d’études, le plus généralement imputées sur 
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les coûts de production en France, auxquels s’ajoute un coût 
environnemental inconsidéré, du fait du transport des 
éléments fabriqués. 

Les objectifs doivent être clairement définis pour accroître 
nos potentiels d’études et de production industrielle en 
France, aider à la formation qualifiante et soutenir les 
créations d’emplois. Nous devons également obtenir des 
garanties et des engagements des donneurs d’ordres pour 
assurer à toute la chaîne d’approvisionnement des charges 
de travail sur le long terme. C’est pourquoi il nous paraît 
nécessaire de mettre en place autour d’une filière des comités 
interentreprises afin que puissent se rencontrer les représen-
tants des employeurs, des salariés, ceux des régions, les 
donneurs d’ordres, les sous-traitants, dans un bassin 
d’emploi ou une région. 

Il faut aussi établir une même démarche de responsabilité 
sociale des employeurs hors de l’Hexagone pour exiger que 
soient mises en œuvre les normes fondamentales internatio-
nales définies par l’OIT garantissant la liberté d’association 
syndicale, la reconnaissance effective du droit de négociation 
collective, l’élimination de toute forme de travail forcé ou 
obligatoire, l’abolition du travail des enfants, l’élimination de 
la discrimination en matière d’emploi. Vous aurez compris 
que mes propos concernent essentiellement les entreprises 
qui se développent dans les pays à moins-disant social. 

S’agissant des conditions de travail, en France ou ailleurs, 
l’organisation du type Lean est imposée comme étant la 
référence incontournable. Sous couvert de mieux produire, 
mieux étudier ou mieux manager, il s’agit en réalité de gagner 
en productivité, même si c’est au détriment des femmes et 
des hommes au travail et d’une véritable efficacité de l’orga-
nisation du travail. 

À cela s’ajoute le recours massif et abusif aux emplois 
intérimaires, alors que les charges de travail sont durables 
et ouvrent de véritables opportunités d’embauches en CDI. 
Le GIFAS annonçait 10 000 emplois intérimaires en 2012, 
ce qui représente une progression de 30 %. Voici l’un des 
aspects de la précarité alors que nous avons des carnets de 
commandes pour les sept à dix prochaines années ! Quant 
aux heures supplémentaires comptabilisées, elles se chiffrent 
en centaines de milliers, alors que la plus grande majorité ne 
sont pas visibles du fait des forfaits jours chez les ingénieurs et 
les cadres ou des phénomènes d’écrêtages des heures supplé-
mentaires pour les mensuels. Cette situation conduit à des 
pertes de qualité du travail. Le bilan général d’une telle 
organisation du travail témoigne d’une affligeante inefficacité 
industrielle et sociale. 

Au niveau de l’emploi, ces facteurs d’inefficacité se sont 
aggravés depuis quelques années suite à l’alourdissement des 
charges de travail dans l’industrie aérospatiale et des embau-
ches en inadéquation avec les besoins. Dans le simple 
périmètre du GIFAS, pour un effectif actuel de 177 000 
salariés, les embauches annuelles sont de 15 000 depuis 
trois années consécutives et ne sont pas à la hauteur des 
besoins compte tenu de la croissance des charges et de la 
pyramide des âges. 

La CGT a évalué le besoin réel d’embauches à 150 000 
dans les cinq ans pour véritablement relever le défi d’honorer 
les plans de charges dans les meilleurs délais, livrer des 
produits de qualité en travaillant dans de bonnes conditions 
de travail, assurer la transmission intergénérationnelle des 
savoir-faire, investir dans des temps de formation qualifiante 
et engager de nouveaux projets innovants, ce qui exige des 
équipes qualifiées et pérennes à tous les niveaux. 

Une enquête parlementaire permettrait, là encore, de 
dresser un état des lieux, au sein de la filière, des conditions 
de travail et de l’emploi. Des orientations pourraient être 
ainsi définies dans un souci de répondre aux besoins du pays. 

J’en viens aux programmes. Les choix d’Airbus Group de 
geler les programmes futurs, de supprimer 5 800 emplois au 
niveau européen et plus de 3 000 emplois de sous-traitance 
dans l’ engineering en Midi-Pyrénées, de se séparer de sites et 
d’activités pour se concentrer sur l’objectif de 10 % de profi-
tabilité annoncé par la direction, sont de véritables coups de 
poignards portés à l’encontre de la capacité industrielle de 
l’Europe à répondre aux besoins de demain mais également à 
participer au plein emploi, sachant qu’Airbus Group est 
l’élément déterminant de toute la filière aéronautique et 
spatiale en Europe. 

C’est ainsi que l’on arrive à cette situation où, soucieux du 
retour sur investissement, le patron d’Airbus Group « ne 
partage pas la fascination des ingénieurs pour les grands 
éléphants blancs technologiques, préférant des projets 
moins innovants, moins risqués et moins coûteux » comme 
le relève le journal Les Echos. Avec ce type de raisonnement 
qui privilégie le court terme, le risque est grave de faire 
l’impasse sur l’exigence de répondre à temps aux nouveaux 
besoins en anticipant les grandes innovations et les ruptures 
technologiques. 

Pourtant des programmes majeurs sont à lancer comme un 
avion régional 90 places, le remplacement de l’avion qui sert 
à transporter les pièces des Airbus, le Béluga, le lancement de 
l’A320 NSR, nouvelle génération d’A320 avec un saut 
technologique, un nouvel A380 EX, une plate-forme satellite 
télécom et bien d’autres programmes. 

S’agissant du secteur spatial en Europe, nous devons faire 
face à deux enjeux, celui des lanceurs et celui des satellites. Le 
premier s’appuie sur deux lanceurs de fabrication 
européenne, ARIANE 5 et VEGA, mais il est nécessaire 
aujourd’hui de développer deux autres types de lanceurs : 
ARIANE 5 ME – gamme douze tonnes – et ARIANE 6 – 
gamme six tonnes. Les décisions gouvernementales de lance-
ment des études ont été prises. Néanmoins, ces études 
devront suivre un long chemin où devront être arrêtés des 
choix technologiques importants susceptibles d’affecter 
l’avenir d’activités et de sites comme, en France, celui de 
Vernon, qui appartient au groupe SAFRAN, pour les 
moteurs propulsion liquide. 

Concernant les satellites, nous vous alertons quant à la 
fragilisation de ce secteur par la réorganisation entreprise 
dans Airbus Group alors même que viennent d’être tracés, 
au sein de COSPACE, des axes de travail pour répondre aux 
besoins qui s’expriment dans le monde. Le dépeçage de la 
société italienne AVIO nous pose également question. 

Compte tenu de l’implication de plusieurs pays et des 
financements publics, les États ont un rôle essentiel à jouer 
dans le déroulement de ces programmes. 

Bien évidemment la question des financements des 
programmes est majeure, compte tenu de leurs coûts. Le 
retard pris par la filière française de l’automobile à investir 
dans les concepts de véhicules hybrides et électriques est 
révélateur des dangers de ces choix opérés sous l’emprise 
des exigences prioritaires de retour financier. 

La recherche et le développement correspondent en 2012, 
selon le GIFAS, à 13,9 % du chiffre d’affaires dont 60 % est 
autofinancé. Les grands donneurs d’ordres de la filière, pilotes 
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des grands programmes, ne ménagent pas leurs efforts dans la 
chasse aux fonds publics tels que le crédit impôt recherche, le 
crédit impôt compétitivité emploi, ou les fonds régionaux. 

Un examen approfondi de l’utilisation de ces fonds publics 
est nécessaire afin qu’ils servent efficacement au développe-
ment industriel en France au travers de véritables plans 
d’embauches en contrat CDI, plans de formation, améliora-
tion des conditions de travail. 

Voici quelques éléments où la requête d’une enquête parle-
mentaire trouve toute sa justification aujourd’hui au regard 
de la dérive que prennent les orientations des grands 
donneurs d’ordres de la filière. 

Il est également nécessaire de réfléchir à une politique de 
développement industriel qui réponde aux besoins sociaux 
mais permette également un développement maîtrisé des 
territoires, en dehors de toute mise en concurrence entre 
régions. 

Pour toutes ces raisons, une enquête parlementaire serait 
un outil utile pour le pays. La définition d’une politique 
industrielle de l’aéronautique et du spatial pour notre pays 
est une demande récurrente des syndicats. Elle permettrait de 
définir un cap commun avec des pouvoirs publics en fixant 
des objectifs industriels, sociaux, d’emploi, de formation et 
de développement des territoires répondant aux besoins de la 
nation. 

M. le président. Nous en venons aux questions dont la 
durée est de deux minutes, ainsi que celle des réponses. 

La parole est à M. André Chassaigne, pour le groupe de la 
Gauche démocrate et républicaine, à l’initiative de ce débat. 

M. André Chassaigne. Je remercie les différents interve-
nants qui ont ouvert cette table ronde, dont je regrette 
qu’elle soit aussi brève. Ce premier échange s’inscrit en 
effet dans la continuité de notre demande d’une commission 
d’enquête parlementaire relative à l’aéronautique. Nous 
avons souhaité que se tienne cette première table ronde 
avant un débat avec le ministre, afin d’éclaircir les questions 
qui se posent. 

Je voudrais, pour ma part, aborder celle de l’évolution des 
effectifs. Le responsable syndical qui vient de s’exprimer l’a 
évoquée, en regrettant le nombre élevé d’emplois intérimaires 
alors que les charges de travail, réelles et pérennes, permet-
traient de mener une politique de recrutement différente. 
Des interrogations ont également émergé quant à l’efficacité 
de la gestion actuelle : est-elle orientée en faveur de l’emploi, 
du développement ou pour alimenter les marchés financiers ? 

Vous êtes sans doute soumis à des choix pour répondre à 
ces différentes questions. J’aimerais que vous puissiez nous 
fournir quelques indications, en lien avec l’évolution des 
qualifications au sein de l’entreprise. L’on dit que ce sont 
essentiellement les personnes occupant les emplois les plus 
élevés qui bénéficient de formations. 

Quant à la grille des rémunérations, pensez-vous que le 
coût du travail représente un obstacle au développement de 
l’entreprise ? Pourriez-vous nous citer des exemples où le coût 
du travail a pu freiner le développement ? 

M. le président. La parole est à M. le directeur général 
délégué du groupe Airbus et président du groupement des 
industries aéronautiques et spatiales. 

M. Marwan Lahoud, directeur général délégué du groupe 
Airbus et président du groupement des industries aéronautiques 
et spatiales. Je tiens à votre disposition un certain nombre de 
graphiques. On parle de 15 000 emplois créés par an 

entre 2008 et 2013, de 82 % de contrats à durée indéter-
minée, de 18 % de contrats à durée déterminée, auxquels 
s’ajoutent des intérimaires. Pourquoi des intérimaires ? Parce 
que nous avons connu des époques – M. Desvignes s’en 
souvient – où, selon le fameux cycle de l’aéronautique que 
nous redoutons toujours, nous n’avions pas autant de 
commandes, voire où nous déplorions des commandes 
négatives, c’est-à-dire des annulations. Je parle bien évidem-
ment des années 1990. Elles sont bien loin mais n’oubliez pas 
ce que je vous ai dit à propos du cycle. Le souci de maintenir 
une certaine flexibilité est toujours présent mais l’on retrouve 
tout de même une très grande majorité de contrats à durée 
indéterminée parmi les 15 000 emplois évoqués. 

Concernant la formation, tout le spectre est représenté 
mais il nous manque aujourd’hui davantage de techniciens 
et d’ouvriers qualifiés que d’ingénieurs. Ce sont eux que nous 
recherchons. Il est plus difficile de trouver un chaudronnier 
qualifié qu’un ingénieur en logiciel. 

Je conclurai en précisant que, pour 5 800 postes supprimés 
en Europe – dont 1 200 en France –, sur une période de 
trois ans, le groupe a, dans le même temps, recruté entre 
2 000 et 3 000 personnes par an. Le solde net est donc positif. 
Il se trouve que les suppressions de postes touchent le pôle 
défense et espace et pas le civil. En effet, la mobilité géogra-
phique et fonctionnelle ne permet pas de transférer tous les 
postes d’un secteur à l’autre. Voilà l’explication des suppres-
sions de postes. 

M. le président. La parole est à Mme Catherine Lemorton. 
Mme Catherine Lemorton. Je remercie moi aussi le groupe 

GDR d’avoir pris l’initiative de ce débat. 
En ce qui concerne les 1 700 emplois supprimés, vous avez 

avancé – notamment – une explication géographique. 
Toutefois, j’avoue avoir du mal à comprendre les raisons 
technologiques de cette distinction entre les deux divisions. 
Comment se fait-il que des techniciens, ouvriers qualifiés ou 
ingénieurs qui travaillent dans la division défense et espace ne 
puissent pas aller dans la division civile du groupe Airbus ? Il 
me semble que l’on reste tout de même dans le même 
domaine industriel. Je vous avais d’ailleurs, me semble-t-il, 
posé la même question lors d’une précédente rencontre. 

Vous avez par ailleurs évoqué la dette fiscale de 8 milliards 
de Boeing. Pouvez-vous nous indiquer le montant que 
perçoit Airbus au titre du CICE et du crédit impôt 
recherche ? Vous dites que vous avez un grand besoin de 
techniciens et d’ouvriers qualifiés. Or les deux questions 
sont liées, puisque, comme on le sait, le CICE profite à 
tous les salaires jusqu’à 2,5 fois le SMIC. J’aurais donc 
aimé savoir si la rémunération de vos ouvriers qualifiés se 
situe au-dessus ou au-dessous du seuil fixé pour bénéficier du 
CICE, puisque son montant varie en fonction du nombre de 
salariés situés dans la fourchette. 

M. le président. La parole est à M. le directeur général 
délégué du groupe Airbus et président du groupement des 
industries aéronautiques et spatiales. 

M. Marwan Lahoud, directeur général délégué du groupe 
Airbus et président du groupement des industries aéronautiques 
et spatiales. Sur les 5 800 postes – dont, encore une fois, 
1 200 concernent la France –, 2 000 ont été réservés au 
titre de la mobilité. J’y insiste : ils ont bel et bien été 
réservés, c’est-à-dire qu’il n’y a pas eu d’embauche, si ce 
n’est de personnes se déplaçant d’une division à l’autre. 

Cela dit, il faut aussi tenir compte d’une réalité que vous 
devez connaître en tant qu’élue de Haute-Garonne : même si 
– et je vous assure que c’est bien le cas – nous faisons tout ce 
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qui est possible pour déplacer des salariés de la rive gauche à 
la rive droite de la Garonne, c’est-à-dire d’Astrium vers 
Airbus, cela n’est pas si simple. 

Le CIR représente, pour toute la filière aéronautique, 
500 millions d’euros. Ce montant est à comparer avec les 
5 milliards d’euros d’investissements que consent la filière 
pour financer elle-même la recherche dont elle a besoin. Le 
CIR représente donc 10 % du total. 

En ce qui concerne le CICE, les salaires dans notre indus-
trie sont relativement élevés : leur moyenne se situe plutôt 
aux alentours de 3,5 fois le SMIC que de 2,5. Malheureu-
sement, l’industrie aéronautique ne bénéficie donc pas à 
plein du CICE. Pour notre filière, celui-ci représente, en 
prenant pour base des temps pleins, entre 50 et 
100 millions d’euros – mais nous n’y sommes pas encore, 
puisque le dispositif est en train de monter en puissance. J’ai 
l’habitude de dire – pour vous donner une idée de l’ordre de 
grandeur – que cela équivaut à un centime de variation dans 
le rapport entre l’euro et le dollar. 

M. le président. La parole est à Mme Marie-George Buffet. 

Mme Marie-George Buffet. Vous avez insisté, monsieur 
Lahoud, sur la haute technologie et sur la qualification néces-
saire des salariés de la filière. Quel regard portez-vous donc 
sur la formation dans la filière professionnelle et technolo-
gique en France ? Quels seraient les efforts à faire, au niveau 
de l’éducation nationale, pour permettre à des jeunes 
d’acquérir les qualifications nécessaires pour entrer dans la 
filière aéronautique ? Où en est votre projet de centre de 
formation sur la base de Dugny-Le Bourget, actuellement 
en construction ? Quels objectifs vous fixez-vous s’agissant de 
ce centre de formation ? 

Par ailleurs, vous avez beaucoup insisté sur le partenariat 
avec l’État, allant même jusqu’à parler de co-investissements. 
Tout à l’heure, nous entendrons d’ailleurs M. le secrétaire 
d’État chargé des transports, de la mer et de la pêche. 
Qu’attendez-vous de l’État et de ses administrateurs en 
matière d’orientation de la filière, de perspectives de dévelop-
pement et de choix stratégiques ? 

Enfin, vous avez dit que la filière est solidaire. Quelles sont 
vos exigences envers vos partenaires, dans des pays comme la 
Tunisie et le Maroc, s’agissant des droits syndicaux et des 
conditions sociales des salariés ? 

M. le président. La parole est à M. le directeur général 
délégué du groupe Airbus et président du groupement des 
industries aéronautiques et spatiales. 

M. Marwan Lahoud, directeur général délégué du groupe 
Airbus et président du groupement des industries aéronautiques 
et spatiales. Pour répondre en une phrase, si tant est que ce 
soit possible, à votre question sur la formation, je vous dirai 
qu’au royaume des aveugles, les borgnes sont rois. En effet, 
par comparaison avec d’autres pays d’Europe – par exemple 
l’Allemagne et le Royaume-Uni –, nous avons la chance 
d’avoir encore, en France, des formations permettant de 
trouver un tout petit peu plus de personnel qualifié qu’ail-
leurs, et ce à tous les niveaux. Une fois encore, je parle 
naturellement des techniciens et des ouvriers qualifiés, pas 
des ingénieurs. 

Néanmoins, la dynamique est inquiétante, car nous obser-
vons bel et bien une régression : en quinze ans, les choses se 
sont beaucoup dégradées. Nous avons pris des initiatives, en 
partenariat avec l’éducation nationale, et nous comptons en 
prendre d’autres, avec ou sans elle. 

Vous évoquiez le site de Dugny. Nous allons effectivement 
avancer dans ce sens, car nous ne pouvons pas nous contenter 
de ce que nous fournissent actuellement les outils de forma-
tion ; nous devons prendre notre destin en main. 

S’agissant des investissements, le ministère des transports a 
toujours été un soutien très actif de la filière aéronautique. 
Nous sommes donc solidaires du ministère dans sa quête 
quotidienne de financements. Nous essayons par tous les 
moyens de trouver les meilleures approches permettant 
d’expliquer qu’il s’agit là d’une bonne dépense publique : 
c’est un bon investissement, avec un retour pour l’État, 
même si l’idée d’un retour sur investissement peut prêter à 
sourire. 

Enfin, s’agissant de la Tunisie ou du Maroc et, plus généra-
lement, de la relocalisation, je suis, pour ma part, extrême-
ment dubitatif quant à l’efficacité de telles implantations. Il 
ne faut pas se précipiter ; il faut y aller avec beaucoup de 
discernement, car, comme vous l’avez dit, de nombreux 
points posent problème. 

M. le président. La parole est à M. Christophe Borgel. 

M. Christophe Borgel. J’ai bien entendu, monsieur Lahoud, 
ce que vous avez dit à propos des techniciens, en particulier 
les chaudronniers, sujet que nous connaissons bien en Haute- 
Garonne. Cela dit, le problème ne se pose pas seulement à 
l’industrie aéronautique : il concerne plus largement tout 
notre pays. Ayant, dans ma circonscription, deux grands 
quartiers populaires, je me pose particulièrement la question : 
comment peut-il y avoir, d’un côté, tant de jeunes à la 
recherche d’un emploi, et, de l’autre, tant de besoins non 
satisfaits dans votre filière, alors même qu’il est assez simple 
de les formuler et que les personnes s’intéressant à la réalité de 
cette filière les connaissent bien. 

Au-delà des outils de formation qui doivent être mis en 
place, je m’interroge sur notre capacité collective à mener des 
campagnes de recrutement massives – au-delà des quelques 
spots d’information que l’on peut diffuser. Dans les zones où 
les jeunes en recherche d’emploi sont le plus nombreux, il 
faut faire savoir largement qu’il y a de l’emploi dans tel ou tel 
secteur, qui plus est – vous avez, à juste titre, rappelé les 
chiffres des recrutements en CDI – un emploi ayant une 
certaine pérennité. Cela nous permettrait à la fois de satisfaire 
vos besoins en techniciens et de résoudre le problème du 
chômage des jeunes. 

En outre, on a évoqué le plan de restructuration du groupe 
Airbus, plus particulièrement sa division défense et espace. 
Quel est l’état de la question dans la partie spatiale – je pense 
en particulier à Astrium ? 

M. le président. La parole est à M. le directeur général 
délégué du groupe Airbus et président du groupement des 
industries aéronautiques et spatiales. 

M. Marwan Lahoud, directeur général délégué du groupe 
Airbus et président du groupement des industries aéronautiques 
et spatiales. Je ne connais pas de recette miracle permettant 
que la loi de l’offre et de la demande fonctionne, sinon de 
faire en sorte que les demandeurs connaissent parfaitement 
ceux qui offrent – et réciproquement. C’est un travail de tous 
les instants ; il faut multiplier les initiatives permettant de 
faire savoir. 

Pour ce faire, nous utilisons évidemment tous les moyens 
modernes de communication dont les jeunes sont friands. Il 
y a eu, en outre, un certain nombre d’initiatives. « L’Avion 
des métiers », au Bourget, est emblématique de cette 
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démarche, mais il s’agit seulement d’une initiative locale 
parmi bien d’autres visant à faire connaître les besoins dans 
notre filière. 

Nous essayons également d’abattre la barrière entre l’école 
et l’entreprise, afin d’être visibles dans les écoles et les lycées 
et de connaître les formations qui sont offertes. Il faut 
travailler dans ce sens, mais, encore une fois, je ne connais 
pas de solution miracle. 

S’agissant du plan social chez Airbus Defence and Space, 
les choses sont très simples : nous avons toujours dit que les 
améliorations de charge permettraient de piloter à vue les 
objectifs du plan social. Or des améliorations se sont manifes-
tées dans la partie défense et espace, singulièrement en France 
– je le dis avec beaucoup de prudence pour ne pas susciter de 
la jalousie dans les autres pays. Aujourd’hui, nous pouvons 
dire, d’une part, que le nombre de postes supprimés a été 
réduit, d’autre part, que nous allons faire tous les efforts, d’ici 
à la fin 2016, pour que tout se passe sans licenciements. C’est 
l’une des conséquences de l’évolution du plan de charge et 
des objectifs correspondants. 

M. le président. La parole est à M. Martial Saddier. 

M. Martial Saddier. Comme dans tous les grands secteurs 
industriels, la notion de filière est extrêmement importante. 
Or, par définition, une filière suppose de grands donneurs 
d’ordre et des sous-traitants de rang un, deux, voire cinq. 

Je suis l’élu, en Haute-Savoie, de la vallée de l’Arve, spécia-
lisée dans le décolletage et la mécatronique ; les entreprises 
concernées travaillent donc beaucoup avec le secteur 
aéronautique. Pouvez-vous nous préciser votre point de 
vue sur les relations entre les grands donneurs d’ordre et 
les sous-traitants ? Quelle est votre vision de l’organisation 
de la filière ? 

Pour prendre quelques exemples précis, comment 
concevez-vous le référencement et le déréférencement des 
sous-traitants, de même que l’appui accordé, en matière de 
recherche et développement, aux petits sous-traitants ? Ceux- 
ci n’ont pas toujours les moyens d’investir fortement, alors 
que, comme on le sait, il faut une part importante de 
recherche et développement pour maintenir la compétitivité 
et maîtriser les coûts. 

Quelle est votre pratique en matière de délais de paiement ? 
Quels sont les engagements de la filière dans la durée ? On 
demande souvent aux sous-traitants d’élaborer les pièces et de 
se charger de la partie recherche et développement, pour 
ensuite les abandonner au milieu du gué. Même si les 
choses ne se passent pas ainsi dans votre filière, il n’en 
reste pas moins qu’il est extrêmement important d’accompa-
gner les sous-traitants dans la durée plutôt que de leur faire 
acheter des machines et de leur dire, six mois après, que la 
fabrication de la pièce aura lieu à l’autre bout de la planète. 

M. le président. La parole est à M. le directeur général 
délégué du groupe Airbus et président du groupement des 
industries aéronautiques et spatiales. 

M. Marwan Lahoud, directeur général délégué du groupe 
Airbus et président du groupement des industries aéronautiques 
et spatiales. Autour de la table du GIFAS, sont réunis tous les 
patrons des grands groupes du secteur, y compris le patron 
d’AERO-PME et le président des équipementiers du GIFAS. 
En effet, nous avons essayé d’avoir la représentation la plus 
large possible des patrons eux-mêmes, et non des délégués ou 
des représentants du syndicat professionnel. 

Nous sommes convaincus qu’il est essentiel de raisonner à 
l’échelle de la filière. À cet égard, le plus petit sous-traitant et 
le plus grand groupe sont tout aussi importants l’un que 
l’autre pour le succès de la filière. Même s’il faut, à chaque 
instant, faire l’effort de le rappeler, l’essentiel est que les 
dirigeants en sont eux-mêmes convaincus. Cela nous a 
permis de lancer un certain nombre d’actions. 

Il ne faut pas oublier que, dans la relation de client à 
fournisseur, il y a inévitablement un rapport de force. La 
question est de savoir comment atténuer ce rapport de force 
de façon à ce qu’il ne l’emporte pas sur les objectifs de long 
terme, parmi lesquels figure celui de réussir ensemble. Quand 
vous êtes acheteur pour un grand groupe, vous faites de votre 
mieux pour bénéficier des meilleures conditions, mais il ne 
faut pas pour autant tuer le sous-traitant. 

Les initiatives lancées par le GIFAS concernent les sujets 
que vous avez évoqués. Le référencement doit se faire sur des 
critères objectifs et ne doit pas être remis en cause pour un 
oui ou pour un non. Il faut, à l’évidence, être capable de 
partager la R et D ; nous n’y parvenons pas toujours, mais 
nous y veillons. En matière de délais de paiement, la filière est 
assez exemplaire. 

Quant à l’engagement dans la durée, qui découle du long 
cycle, il suppose de donner des garanties tant sur le long 
terme que sur le court terme – les PME en ont besoin, ne 
serait-ce que pour se financer. Cet engagement est respecté au 
sein de la filière et lorsque ce n’est pas le cas, le bureau du 
GIFAS fonctionne comme un tribunal : les patrons des 
groupes, des PME et des équipementiers peuvent évoquer 
librement tous les sujets, sans crainte des représailles. 

M. le président. Nous en avons terminé avec la première 
partie de ce débat. Je remercie les invités pour leur partici-
pation à nos travaux. 

Suspension et reprise de la séance 

M. le président. La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à dix-sept heures, est reprise à dix-sept 
heures cinq.) 

M. le président. La séance est reprise. 

DÉBAT 

M. le président. La parole est à M. le Secrétaire d’État 
chargé des transports, de la mer et de la pêche. 

M. Frédéric Cuvillier, secrétaire d’État chargé des transports, 
de la mer et de la pêche. Monsieur le président, mesdames et 
messieurs les députés, merci d’avoir organisé ce débat impor-
tant, qui permet de nous arrêter sur la situation de l’industrie 
aéronautique. Je tiens particulièrement à féliciter de son 
initiative le groupe GDR et son président, André Chassaigne. 
Le Gouvernement ne peut participer à la table ronde. Aussi 
me permettrai-je d’entrer de suite dans le vif du sujet, en 
dressant un état des lieux. 

Nous le savons, la construction aéronautique civile est 
stratégique pour notre pays. Elle est un vecteur de souverai-
neté, avec un poids économique et social majeur. Le chiffre 
d’affaires de la construction aéronautique a dépassé les 30 
milliards d’euros en 2013 et l’excédent commercial a atteint 
les 20 milliards, ce qu’il convient de souligner compte tenu 
de la situation de nos échanges commerciaux. 
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Les parlementaires présents le savent, puisque nombre 
d’entre eux viennent de territoires concernés : ce secteur 
représente 170 000 emplois directs hautement qualifiés et 
autant d’emplois indirects. Même s’il doit faire face à des 
difficultés de recrutement – j’y reviendrai –, son dynamisme 
est remarquable : de 2006 à 2013, près de 100 000 embau-
ches ont été réalisées, dont 15 000 pour chacune des 
années 2012 et 2013 – 48 % d’ingénieurs et cadres, 26 % 
d’employés techniciens agents de maîtrise et 26 % d’ouvriers 
qualifiés. Et cela mérite d’être souligné, 84 % des recrute-
ments portent sur des contrats à durée indéterminée. 

Plus de 20 % des recrutements – 3 300 au total – ont 
concerné des jeunes diplômés. Par ailleurs, un effort particu-
lier est réalisé en matière de formation en alternance, avec 
plus de 5 000 jeunes employés en contrats d’apprentissage ou 
en contrats de professionnalisation début 2013. 

Cette dynamique globale de création nette d’emplois 
devrait en toute hypothèse se poursuivre. En effet, selon le 
consensus des analystes, la croissance du trafic aérien mondial 
sera continue, de 5 % par an environ. Elle devrait être portée 
par trois types de demande. 

Tout d’abord, les besoins des compagnies des économies 
émergentes vont croissant : le marché intérieur chinois sera le 
premier marché devant le marché américain après 2030. Les 
flottes devront aussi être renouvelées dans les économies 
occidentales. Enfin, les compagnies occidentales devraient 
elles-mêmes profiter de la croissance des économies 
émergentes, ce qui entraînera des besoins supplémentaires, 
notamment en matière de modernisation. 

De cette augmentation de volume du trafic aérien décou-
lera une augmentation de la flotte, évaluée à environ 30 000 
appareils sur cette période. Cela profitera très majoritaire-
ment au duopole Airbus Boeing au moins jusqu’en 2030, 
compte tenu de la faible maturité de la concurrence 
émergente. 

Pour la France, disposer sur son territoire de l’un des deux 
seuls acteurs mondiaux du secteur est une chance remar-
quable : cela permet de capter de manière directe et 
durable les effets de la croissance économique des zones les 
plus dynamiques pour en faire bénéficier des implantations 
industrielles situées sur le territoire national. 

C’est l’une des particularités du secteur que de regrouper, 
dans un ancrage très fort et une grande solidarité industrielle, 
à la fois un grand groupe leader, les PME et les équipemen-
tiers. Par ailleurs, la très haute technicité des personnels, la 
complexité de la conception et de la production ou encore les 
investissements humains et financiers colossaux caractérisent 
cette activité et la rendent difficilement transférable. C’est un 
point que nous évoquions la semaine dernière avec mes 
homologues, lors du « conseil des ministres Airbus » qui se 
tenait à Berlin. 

Au-delà de cette conjoncture durablement favorable, la 
France peut également être fière d’être le seul pays au 
monde, avec les États-Unis, à disposer sur son territoire 
d’une filière aéronautique complète, avec de très grands 
constructeurs comme Airbus ou Dassault, mais aussi 
l’ensemble des équipementiers, de grands groupes comme 
Zodiac, Safran ou Thales pour ne citer que ceux-là, et des 
entreprises de taille intermédiaire et PME, qui maîtrisent 
l’ensemble des compétences nécessaires à la construction 
des aéronefs. 

Au sein de ce tissu équipementier, très compétitif, 
innovant et complémentaire, la solidarité joue à plein, ce 
qui permet aux PME de bénéficier, à l’export, de l’ouverture 

des marchés et de l’accompagnement de la part des majors. Le 
secteur des équipementiers participe pleinement au succès de 
la filière puisqu’il représente à lui seul la moitié du chiffre 
d’affaires et des effectifs de l’industrie aéronautique nationale. 

Il s’agit donc d’une filière solide. Je ne crois pas en avoir 
rencontré – dans le domaine des transports comme dans 
d’autres – d’aussi solides, d’aussi dynamiques, grâce à la 
solidarité économique entre petits et grands acteurs, et 
d’aussi ancrées sur le territoire. 

Bien sûr, certaines activités aéronautiques qui auraient pu 
être développées en France l’ont été à l’étranger. Mais force 
est de constater que, malgré des facteurs structurels qui 
pourraient encourager cette industrie à se délocaliser, 
comme la persistance d’un effet de change défavorable à 
notre industrie, les tentatives d’implantation hors de 
France, en zone à bas coût salarial, sont restés finalement 
peu nombreuses. 

Les industriels eux-mêmes reconnaissent que le haut niveau 
de technicité nécessaire et les exigences technologiques 
empêchent presque mécaniquement de produire dans des 
zones où la compétitivité en matière de coûts aurait des 
conséquences sur la qualité de la construction et la fiabilité 
même des produits. C’est une garantie, une de ces grandes 
forces qui permet de fixer l’innovation, la recherche, le savoir, 
et donc l’emploi et la production. 

Pour autant, un certain nombre d’initiatives ont été prises, 
inspirées par une stratégie de conquête de marchés. 

Je pense par exemple au partenariat d’Airbus avec la Chine, 
qui montre que, bien maîtrisé et encadré, un tel schéma est 
une stratégie gagnant-gagnant. Avec l’installation de la chaîne 
d’assemblage des aéronefs Airbus A320 à l’usine de Tianjin, 
cette coopération a permis de faire augmenter le nombre 
d’appareils commandés par la Chine : du fait même de 
l’implantation, la part de marché d’Airbus est passée de 
25 % à 50 %. Airbus réalise donc désormais en Chine 
plus de 20 % de ses ventes totales ; sur les 626 avions qui 
ont été livrés en 2013 à l’échelle mondiale, 133 étaient 
destinés à la Chine. 

Nous avons eu cette discussion la semaine dernière, ainsi 
que je l’indiquais, et un chiffre a été réaffirmé, que je souhaite 
vous livrer : 5 % seulement de la valeur ajoutée des avions 
livrés en Chine est effectuée sur place, ce qui veut dire que 
95 % de la valeur ajoutée demeure européenne, en particulier 
française, donc fabriquée avec une main-d’œuvre européenne 
et nationale. En outre, les chaînes d’assemblage représentent 
de faibles transferts de technologie, tout ce qui a trait à la 
technologie restant en amont, ce qui bénéficie essentielle-
ment à la filière française. 

L’industrie aéronautique a réalisé des progrès considérables 
en une cinquantaine d’années, ce qui est encourageant pour 
les défis à venir et qui justifie le développement d’une 
recherche forte. On le voit en particulier avec les enjeux 
environnementaux, par exemple. Il faut savoir que la 
consommation de kérosène – donc les émissions de 
CO2 – a été réduite de près de 80 %. C’est également 
vrai du bruit perçu, qui a été réduit d’un facteur dix. Les 
émissions d’oxydes d’azote ont été divisées par quatre. Et, 
bien sûr, j’aurais pu commencer par mentionner cela, les 
progrès ont été sensibles dans le domaine de la sécurité 
aéronautique, ce qui nous permet aujourd’hui d’affirmer 
que l’avion est un des modes de transport les plus sûrs. 

Ces enjeux ouvrent des perspectives d’innovation soutenue 
et rendent nécessaires le renouvellement des produits. Nous 
nous situons dans le long terme : les produits sont développés 
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sur plusieurs décennies ; les programmes, engagés très tôt, 
devront répondre aux enjeux de demain, absolument straté-
giques. On peut citer par exemple l’A350, l’A320 NEO 
remotorisé, les hélicoptères X4 et X6, ou un certain 
nombre de motorisations, comme celle de la Snecma, ainsi 
que le renouvellement de la gamme Falcon de Dassault 
Aviation. Vous mesurez donc à quel point les enjeux sont 
immédiats. 

Le fabuleux projet d’avion électrique E-Fan, que nous 
avons vu la semaine dernière, annonce également de belles 
perspectives. Il y a encore un long chemin à parcourir avant 
d’avoir un A380 tout électrique. En tout cas, nous avons de 
nombreux défis à relever en perspective, ce qui nous permet 
une fois encore de nous positionner parmi les leaders de la 
recherche, donc à terme de l’industrialisation aéronautique. 

L’État est pleinement conscient du rôle de l’industrie 
aéronautique et de l’importance pour celle-ci des investisse-
ments, considérables dans le domaine de la recherche et 
développement. L’effort réalisé dépasse 15 % du chiffre 
d’affaires pour les entreprises aéronautiques ; peu d’industries 
affectent une part aussi importante de leur chiffre à la 
recherche et au développement. En outre, comme je l’indi-
quais, l’investissement est réalisé sur des cycles très longs : le 
retour sur investissement n’intervient qu’au bout de vingt à 
vingt-cinq ans. 

C’est pourquoi l’investissement doit être accompagné par 
l’intervention publique. C’est le cas non seulement en 
Europe, notamment en France, mais aussi aux États-Unis. 
Des États fédérés octroient des aides en accordant des exemp-
tions fiscales ; c’est le cas de l’État de Washington, où elles 
atteignent près de 8,7 milliards de dollars. Il y a donc bien 
une aide publique apportée aux entreprises dans des pays où 
la doctrine économique affichée est pourtant tout autre. À cet 
égard, un contentieux est en cours, puisque mes collègues 
ministres Airbus et moi-même contestons les dispositifs 
d’aides d’État qui ont été mis en place successivement aux 
États-Unis. 

Lorsqu’il s’agit de la recherche et développement, lorsqu’il 
s’agit d’être aux côtés du CORAC, le Conseil pour la 
recherche aéronautique civile, que j’ai la chance de 
présider, aucun moyen n’est sacrifié. Je pense par exemple 
aux programmes d’investissements d’avenir ou PIA : l’action 
aéronautique des PIA a été dotée d’un total de près de 
3 milliards d’euros depuis 2010. 

Un tel effort est déterminant pour les projets de recherche 
du CORAC, qui sont nombreux. Il s’agit notamment du 
long-courrier A350 d’Airbus ou de l’hélicoptère moyen 
tonnage X4 d’Airbus Helicopters. Il s’agit aussi des réflexions 
sur les aéronefs des futures générations, qui doivent relever les 
défis technologiques et environnementaux que j’ai 
mentionnés voilà quelques instants, sur les usines du futur 
et sur les nouveaux systèmes de pilotage. Sont donc concer-
nées la recherche et l’innovation soutenues dans le cadre des 
aides de l’État. 

À cet égard, le dialogue dans le cadre du CORAC avec les 
industriels est très important, car le soutien gouvernemental 
doit être le plus efficace possible. Politique ou financier, il 
peut en effet prendre d’autres formes, complémentaires, mais 
nous savons qu’il a pour objet, in fine, l’emploi et l’industrie 
de demain. 

Les pôles de compétitivité constituent bien sûr une action 
essentielle pour le transfert des recherches du secteur public à 
la filière industrielle, notamment aux petites et moyennes 
entreprises. La France dispose également d’incitations 
fiscales à l’innovation, au premier rang desquels le crédit 

impôt recherche. Par ailleurs, nous accompagnons avec 
beaucoup de détermination les grands contrats à l’exporta-
tion, à la fois par une action diplomatique, qui est une 
mobilisation de tous les instants, et par l’instrument financier 
de l’assurance-crédit COFACE, un appui que nous voulons 
le plus solide possible pour aider l’ensemble de l’industrie à 
conquérir les marchés. 

Telles sont les orientations de notre mission, le compte 
rendu de nos activités de soutien à l’ensemble des acteurs de 
la filière qui, je puis en témoigner, sont très impliqués et ont 
une vision vraiment très précise de ce que peut être l’aéro-
nautique de demain et des moyens de concurrence à 
développer pour conserver un rôle de leader. Cette 
question, essentielle, était au programme de la réunion 
annuelle des ministres Airbus qui s’est tenue il y a 
quelques jours. C’est important, car il y a peu de domaines 
dans lesquels le politique et l’industriel déterminent des 
stratégies d’un commun accord, avec pour seul intérêt celui 
de nos entreprises, de nos emplois et de nos territoires. 

M. le président. Nous en venons maintenant à la séquence 
des questions-réponses. 

Je vous rappelle que le temps de parole est limité à deux 
minutes, pour les questions comme pour les réponses. 

La parole est à M. André Chassaigne. 
M. André Chassaigne. Monsieur le secrétaire d’État, je 

voudrais vous interroger sur le changement qui est intervenu 
dans la gouvernance du groupe Airbus. 

Depuis sa création en 2000, EADS était détenu à environ 
22,5 % par des actionnaires français. L’État français et le 
groupe Lagardère détenaient 15 % des parts environ, le 
groupe allemand Daimler 22,5 %, l’État espagnol 5,5 %, 
le capital flottant étant légèrement inférieur à 50 %. 

L’État français conservait un pouvoir sur la stratégie du 
groupe : il désignait une partie des membres du conseil 
d’administration et disposait d’un droit de veto sur les 
décisions stratégiques. Avec la renégociation de ce pacte, le 
poids de la France dans le groupe s’est considérablement 
effrité depuis mars 2013. Désormais, l’Allemagne est partie 
prenante de cette gouvernance. La France a entériné une 
réduction de sa participation, qui est passée de 15 % à 
12 %, et a consenti à l’abandon de ses prérogatives histori-
ques. L’État français ne dispose plus désormais ni du droit de 
veto sur les décisions stratégiques du groupe ni d’un pouvoir 
de désignation de membres du conseil d’administration. 
C’est indéniablement une perte de souveraineté sur un 
outil industriel. 

D’ailleurs, les premières conséquences se sont manifestées 
récemment. Berlin a suspendu un prêt de 600 millions 
d’euros destiné au développement de l’A350 pour exiger la 
localisation outre-Rhin d’activités de production de l’appareil 
au motif d’une parité des partitions française et allemande 
dans le capital du groupe. Le capital flottant est passé de 
49 % à 72 %, avec tout ce que cela implique quant au poids 
des marchés sur les évolutions stratégiques de l’entreprise. 

Je vous poserai donc une question et plusieurs sous- 
questions, monsieur le secrétaire d’État : quels sont les 
outils spécifiques dont la France est dotée pour contrer 
toute éventualité de mainmise des marchés sur les choix 
industriels du groupe Airbus et sauvegarder la pérennité de 
l’emploi au sein du groupe et de l’outil productif sur le 
territoire national ? Plus précisément, de quels moyens 
disposez-vous pour empêcher les siphonnages financiers, et 
ceux, tout aussi néfastes, des technologies ? Comment 
s’exerce le suivi dans ce domaine ? Quels moyens sont mis 
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en place ? Ces engagements ne sont pas respectés. Quels sont 
les mandats – vous avez d’ailleurs conclu votre intervention 
sur ce sujet, monsieur le secrétaire d’État – des administra-
teurs représentant l’État, le cas échéant, et comment rendent- 
ils compte ? En d’autres termes, quels sont les outils que 
l’État a prévus pour jouer son rôle auprès de cette filière ? 

M. le président. Je rappelle que doivent tenir en deux 
minutes tant les questions que les sous-questions, et, de la 
même manière, les réponses et sous-réponses, monsieur le 
secrétaire d’État. (Sourires.) 

La parole est à M. le secrétaire d’État. 

M. Frédéric Cuvillier, secrétaire d’État. Je tâcherai donc 
d’être bref, bien que le sujet soit complexe. 

Il ne me paraît pas pertinent de retracer l’évolution de la 
gouvernance du groupe Airbus, ex-EADS, en remontant à 
l’époque où l’État français et Lagardère disposaient d’une 
représentation à parité. Ce qui est certain, c’est que la consti-
tution d’un nouveau concert détenant moins de 30 % du 
capital d’EADS permettait de maintenir l’influence de l’État 
français et de protéger l’ensemble de ses intérêts stratégiques 
au sein du groupe en évitant le lancement d’une offre 
publique d’achat hostile. La position de la France par 
rapport à l’Allemagne ne s’est donc pas affaiblie dans la 
nouvelle gouvernance. 

Je rappelle tout de même que le droit de veto pour les 
actionnaires qui détiennent plus de 30 % des parts n’a jamais 
été exercé ; il demeure néanmoins plus utile de disposer de 
cette arme que de ne pas en disposer. 

Le nouveau pacte a préservé les équilibres existants tout en 
permettant à l’État de reconstituer un dispositif de contrôle 
grâce auquel il conserve de manière pérenne tous les droits 
particuliers sur les activités du groupe, notamment en 
matière de dissuasion. Il répond donc bien à la nécessité 
de constituer une holding française rassemblant les actifs 
stratégiques sur lesquels l’État français souhaitait conserver 
des droits de contrôle. 

Par conséquent, la nouvelle gouvernance n’ouvre pas la 
voie à une prise de contrôle étrangère du groupe. Au 
contraire, le dispositif est sécurisant, puisqu’il prémunit 
contre les OPA : aucun actionnaire sauf la France, l’Alle-
magne et l’Espagne ne peuvent détenir plus de 15 % des 
droits de vote. La nouvelle gouvernance est donc assortie de 
garanties pour le nouveau concert, et ce sans conséquence en 
termes de perte d’influence. 

M. le président. La parole est à M. Martial Saddier. 

M. Martial Saddier. Les échanges qui ont eu lieu au cours 
de cette table ronde nous conduisent tous au même constat : 
le secteur aéronautique est indéniablement l’un de nos 
fleurons industriels dans le monde. C’est une filière d’excel-
lence reconnue, à la pointe des technologies, de l’innovation 
et de la recherche, dont le chiffre d’affaires avoisinait 
47,9 milliards d’euros l’an passé. Depuis plusieurs années, 
ce secteur rencontre un succès industriel et économique qui 
ne se dément pas. 

Nous devons, chers collègues, nous féliciter de cette belle 
réussite qui place notre pays au premier rang européen et 
mondial dans le secteur aéronautique et spatial. Ce succès est 
principalement dû à l’organisation de la filière, dans laquelle 
les donneurs d’ordre entretiennent des liens étroits et perma-
nents avec les fournisseurs et les PME, et qui repose aussi sur 
un important tissu de sous-traitants, comme je l’ai rappelé 
lors de la table ronde. Dans ma circonscription, au cœur de la 
vallée de l’Arve en Haute-Savoie – où vous êtes toujours 

invité, monsieur le ministre – existe la plus forte concentra-
tion mondiale d’industries de mécatronique et de décolletage. 
L’association Air Mont-Blanc, créée début 2011 dans le cadre 
du pôle de compétitivité, regroupe une douzaine d’entre-
prises mécaniciennes au service de l’aéronautique dont le 
savoir-faire est mondialement reconnu, ce qui leur permet 
d’améliorer leur lisibilité dans le secteur. Ces PME sont à 
l’avant-garde des dernières avancées technologiques, tant 
dans les domaines de l’ingénierie industrielle, de l’usinage 
de précision de pièces complexes et de grandes séries, du 
traitement de surface et thermique ou encore de la maîtrise 
de processus industriels de qualité. 

Si le secteur de l’aéronautique est aujourd’hui en plein 
développement, sa progression ne doit pas être remise en 
cause : nous devons aider et encourager les PME et les 
sous-traitants à faire face aux nouveaux défis qu’ils vont 
devoir relever, et nous devons nous assurer qu’ils pourront 
bénéficier de dispositifs efficaces pour maintenir leur niveau 
de compétitivité et pour encourager l’innovation et leur 
développement international. 

Alors que se concluent des conventions dites AME, ou 
Appui aux mutations économiques, dont la vallée de l’Arve 
a notamment été bénéficiaire – ce dont je vous remercie –, 
pouvez-vous, monsieur le ministre, nous indiquer comment 
le Gouvernement compte soutenir la filière aéronautique et 
les sous-traitants pour leur permettre de progresser vers 
l’usine du futur, vers la quatrième grande révolution indus-
trielle – après la vapeur, l’électricité et l’électronique – et vers 
la quatrième génération d’entreprises, et pour les aider à 
renforcer leur compétitivité, à développer leurs capacités 
d’innovation et à lutter contre la concurrence internationale ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 

M. Frédéric Cuvillier, secrétaire d’État. Je crois avoir indiqué 
dans mon propos liminaire à quel point la spécificité du 
secteur conduit à une très forte collaboration entre les 
grands groupes tels qu’Airbus ou Dassault, les PME et les 
ETI. Le Conseil pour la recherche aéronautique civile, le 
CORAC, est le cadre privilégié de ces échanges et permet 
de préparer l’avenir : avec la DGAC et grâce à la mobilisation 
de moyens, notamment dans le cadre des programmes 
d’investissement d’avenir, ce sont plus de trois cents PME 
et ETI qui sont ainsi réunis. Ils ne sont pas oubliés, bien au 
contraire : les grands groupes dépendent de ces petites et 
moyennes entreprises, qui sont en lien permanent avec les 
fournisseurs des grands programmes aéronautiques comme 
des plus modestes. 

Une subvention de 400 millions d’euros est octroyée aux 
démonstrateurs du CORAC dans le cadre du premier PIA, 
dont 20 % – c’est une part importante – bénéficieront à des 
PME, soit directement soit par l’intermédiaire de la sous- 
traitance. De surcroît, nous consacrons des financements 
spécifiques aux PME : je pense par exemple au fonds d’inves-
tissement sectoriel Aerofund III qui, avec 150 millions 
d’euros, prolonge les deux précédents et permet de renforcer 
les fonds propres des PME et des ETI, lesquels éprouvent 
souvent des difficultés dans ce domaine. Cette initiative a été 
rendue possible grâce à un accord du secteur qui consolide les 
PME en portant notamment de trois à six mois la durée des 
commandes fermes dans la filière et en permettant de 
négocier avec la Fédération française bancaire. Vous le 
voyez : plusieurs initiatives sont donc prises pour que les 
PME et les ETI soient non seulement préservés, mais encou-
ragés grâce à une plus grande solidarité financière. 

M. le président. La parole est à Mme Brigitte Allain. 
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Mme Brigitte Allain. Le président du groupe écologiste, 
François de Rugy, a récemment reçu M. Marwan Lahoud, 
qui est intervenu lors de la table ronde. Celui-ci nous a 
affirmé que l’objectif prioritaire de son groupe était désor-
mais la réduction des émissions de gaz carbonique. Nous 
partageons naturellement cet objectif. 

La fin du duopole Airbus-Boeing concernant les avions 
commerciaux est en effet un sujet stratégique. Dans cette 
perspective à long terme, le défi consiste bien à réduire les 
émissions et les nuisances en produisant des avions plus 
économiques et plus écologiques. 

Pour atteindre cet objectif, il est également essentiel de 
consolider Airbus comme groupe européen par ses action-
naires, ses centres de recherche et ses usines. Ce processus est- 
il engagé ? En effet, alors que la santé du groupe Airbus est 
plutôt bonne, ses activités de défense sont, elles, en difficulté. 
Le groupe a annoncé des mesures de restructuration ; en 
décembre dernier, il a aussi annoncé un plan social qui 
supprimera 5 800 postes, dont 1 700 en France. 

Enfin, il est important qu’à l’avenir la France devienne un 
acteur de premier plan de la déconstruction des avions et du 
recyclage des matières premières. Plusieurs projets ont 
démontré l’intérêt que présente la réintégration des compo-
sants des avions dans la chaîne de production. La question de 
la fin de vie des avions doit aussi conduire à s’interroger sur 
leur conception. Pouvez-vous nous faire part des orientations 
adoptées par le Gouvernement en matière de recyclage et 
d’écoconception des produits aéronautiques ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 

M. Frédéric Cuvillier, secrétaire d’État. Ce sont en effet les 
grands défis que doit relever l’aéronautique. D’ici vingt à 
trente ans, le duopole fera face à une concurrence accrue 
dont témoigne déjà l’émergence du Brésil, du Canada et 
de quelques autres pays dans ce secteur, même s’ils n’ont 
pas encore atteint un niveau technologique et industriel 
comparable. 

Cela étant, le défi est aussi de nature environnementale. J’ai 
évoqué plusieurs sujets dans mon intervention : la lutte 
contre le bruit, la diminution de la consommation de carbu-
rant, la limitation des émissions de gaz carbonique et 
d’oxydes d’azote, entre autres. Un programme européen, 
Clean Sky, mobilise l’ensemble des acteurs pour progresser 
en la matière. Le secteur tout entier est concerné, mais c’est 
tout particulièrement le cas des industriels de la motorisation 
comme Safran, qui développe plusieurs programmes – les 
turboréacteurs CFM56 et LEAP-X, par exemple – qui visent 
notamment à limiter la consommation dans une démarche 
environnementale. 

De même, le recyclage concerne l’ensemble du secteur des 
transports, et l’aéronautique n’y échappe pas. Deux usines 
précurseuses sont déjà implantées, à Tarbes et à Châteauroux. 
Nous sommes donc également engagés dans la démarche de 
déconstruction des produits aéronautiques. 

M. le président. La parole est à Mme Marie-George Buffet. 

Mme Marie-George Buffet. Le groupe Airbus a tout récem-
ment décidé d’acheter une banque de droit allemand située à 
Munich. De quelles informations le Gouvernement dispose- 
t-il sur les activités de cette banque et les relations qu’elle 
entretient avec le groupe, et la transparence existe-t-elle en la 
matière ? 

D’autre part, si le siège du groupe est installé à Toulouse, la 
direction financière ainsi que le contrôle de gestion – activité 
en première ligne pour ce qui concerne l’établissement des 

coûts de transferts financiers d’un pays à l’autre, et ce sans 
grand contrôle – demeurent à Munich. Qu’en pense le 
Gouvernement ? 

Enfin, la filière s’est émue de la possibilité que le budget de 
la défense connaisse une nouvelle baisse. Il a été confirmé par 
plusieurs interventions que ce budget serait préservé : cette 
décision est-elle toujours d’actualité dans le contexte actuel de 
nouvelles baisses d’impôts ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 

M. Frédéric Cuvillier, secrétaire d’État. Sur ce dernier point, 
je ne contredirai naturellement pas le Premier ministre, bien 
au contraire : je me ferai le relais de ses propos – même si le 
volet militaire ne relève pas de mon ministère, qui est compé-
tent en matière d’aéronautique civile tandis que le ministère 
de la recherche se charge du secteur spatial et celui de la 
défense, par définition, du secteur militaire. Je ne puis donc 
que confirmer les propos de M. le Premier ministre quant à la 
nécessité de préserver à son niveau le budget de la défense. 

S’agissant de votre première question, je précise que ce qui 
a incité le groupe Airbus à faire l’acquisition d’une banque est 
son souhait de disposer d’un outil bancaire à son service, 
notamment parce que la construction d’un avion requiert 
le paiement d’acomptes considérables. Plutôt que d’en faire 
profiter des banques extérieures, le groupe Airbus a voulu se 
doter de son propre instrument bancaire : voilà pour le 
principe. 

Je ne dispose pas d’autres précisions concernant les activités 
de cette banque et la transparence qui les entoure. L’intérêt 
d’une rencontre comme celle-ci tient justement à ce que les 
parlementaires appellent l’attention du Gouvernement sur de 
telles questions car, même si celle-ci est interne au groupe 
Airbus, l’État est tout de même acteur. J’ai d’ailleurs répondu 
à M. Chassaigne pour le rassurer quant à la présence vigilante 
des États. 

Sur le principe, cette décision se comprend : compte tenu 
des masses financières en jeu, autant disposer d’un instru-
ment bancaire qui permet de bénéficier de conditions 
optimisées. Même si le métier d’un avionneur ne consiste 
pas, en effet, à gérer une banque, elle peut avoir son utilité. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Luc Laurent. 

M. Jean-Luc Laurent. L’industrie aéronautique est un atout 
qu’il nous faut préserver. Je voudrais vous interroger sur deux 
points. À long terme, tout d’abord, c’est-à-dire dans quinze 
ou vingt ans, le duopole Airbus-Boeing n’existera plus. Les 
Brésiliens, les Chinois et, dans une moindre mesure, les 
Russes s’organisent pour parvenir à fabriquer et à commer-
cialiser un avion monocouloir comparable à l’A320 ou au 
Boeing 737, et ainsi concurrencer les deux principaux acteurs 
du marché, dont il faut souligner que ces modèles sont la 
vache à lait. 

À court terme, ensuite, même si les carnets de commandes 
sont bien remplis tant chez les avionneurs que chez les 
motoristes, les conditions de réalisation deviennent de plus 
en plus difficiles. Les équipementiers et les PME ont le choix 
entre baisser leur prix de 20 % à 25 % ou délocaliser leur 
production en zone dollar – ou, plus précisément, hors zone 
euro, au Mexique, au Maroc ou encore en Tunisie. 

S’agissant d’Astrium, il n’y a aucune raison d’accepter une 
baisse des effectifs alors que le secteur spatial se porte bien. 
L’inquiétude vient des déclarations de MM. Marwan Lahoud 
et Thomas Enders qui disent vouloir obtenir un taux de 
rentabilité de 10 % à 12 % afin de satisfaire les marchés. 
Cette position pose problème du point de vue industriel, et 
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du point de vue de l’emploi. La stratégie des grands groupes 
industriels, qu’elle soit voulue ou subie à cause, notamment, 
de l’euro fort, consiste à concevoir et assembler en France ou 
à sous-traiter hors zone euro. Or, monsieur le ministre, 
l’industrie manufacturière est celle qui crée le plus grand 
nombre d’emplois et doit être préservée. Quelles mesures 
comptez-vous prendre en la matière pour sauvegarder et 
valoriser cette industrie très importante pour l’Europe et 
pour la France ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Frédéric Cuvillier, secrétaire d’État. Cette question est 

centrale, et j’ai commencé d’y répondre dans mon interven-
tion. Elle démontre la nécessité de conclure des accords 
commerciaux sur d’autres marchés, notamment émergents, 
et d’aller à leur conquête. La situation de duopole ne 
changera certes pas dès demain – mais le temps s’écoule à 
un rythme différent dans le secteur aéronautique : en 2020 
ou en 2030, plusieurs produits seront soumis à une plus 
grande concurrence. C’est vrai de l’A320 et du 
Boeing 737 : sur ces créneaux, il existera plusieurs construc-
teurs, qu’il s’agisse du Brésil, de Bombardier au Canada, des 
Chinois ou encore des Russes. 

Il sera difficile, pour eux, d’aller chercher des marchés en 
dehors du marché domestique. Cela prendra beaucoup de 
temps, et d’ici là, nous aurons fait un saut technologique. 
D’où ma réponse précédente sur la recherche et l’innovation. 

Cela confirme la nécessite de mener des coopérations ou 
des partenariats. J’ai parlé de Tianjing, mais l’assemblage 
n’est pas l’activité la plus créatrice d’emplois. Tianjing, 
c’est quatre avions construits par mois, soit 5% de la 
valeur ajoutée en Chine et 95% en Europe. 

C’est le type même de stratégie qui permet de lutter contre 
la concurrence. Il faut renforcer les partenariats, en veillant à 
ce qu’il n’y ait pas de transfert de technologies : s’il faut, bien 
sûr, un retour pour ceux avec lesquels nous passons un 
accord, dans le même temps, cela doit se traduire par une 
valeur ajoutée essentiellement réservée à l’Europe, et particu-
lièrement à la France. 

M. le président. La parole est à M. Martial Saddier. 
M. Martial Saddier. Je vous remercie, monsieur le président, 

de me permettre de poser une deuxième question. 
Monsieur le secrétaire d’État, le sujet a déjà été abordé, 

mais il est extrêmement important. 
La loi de programmation militaire a été votée il y a tout 

juste cinq mois. Or depuis quelques semaines, a été évoqué 
un nouveau rabotage, pour 2014, de 300 à 350 millions 
d’euros, qui s’ajoute aux 600 millions de l’an dernier, 
rabotage sur lequel on nous avait promis de récupérer 
environ 500 millions d’euros cette année. Au total, 
850 millions d’euros pourraient manquer à l’appel. 

Ces baisses de crédits mettraient en péril non seulement 
nos capacités opérationnelles, mais aussi – au regard du 
contenu de cette table ronde – nos capacités industrielles. 
Avec la loi de programmation militaire, ce sont plusieurs 
centaines de milliers d’emplois directs ou indirects qui 
seraient potentiellement concernés. Ce sont également les 
moyens donnés à l’innovation technologique qui risquent 
d’être réduits à néant. 

Les industriels ont réussi à s’adapter pour éviter les pertes 
d’emplois, mais ils ne pourront pas s’adapter indéfiniment. 
Ils ont également besoin de stabilité et de lisibilité à moyen et 
long terme. Le ministère de la défense s’en est lui-même ému 
ce week-end dans un courrier adressé au Premier ministre. 

Monsieur le secrétaire d’État, qu’en est-il exactement ? Y a- 
t-il une étude d’impact de ces décisions sur l’un des fleurons 
de notre industrie, décisions qui, si elles sont avérées, auraient 
des conséquences économiques catastrophiques ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Frédéric Cuvillier, secrétaire d’État. J’ai le plus grand 

plaisir à vous entendre une deuxième fois, monsieur 
Saddier ! (Sourires.) 

M. Martial Saddier. Le plaisir est partagé, monsieur le 
secrétaire d’État ! 

M. Frédéric Cuvillier, secrétaire d’État. Je suis ministre des 
transports, de la mer et de la pêche, et donc, je ne parlerai que 
de mon secteur. Je ne m’exprimerai pas à la place des mes 
collègues, d’autant que j’apprécie qu’ils en fassent autant. 

Je réaffirmerai simplement l’engagement pris et confirmé 
par le Premier ministre, concernant le niveau de financement 
du budget de la défense. Je n’ai rien à ajouter, sauf que c’est 
un engagement qui a été voté. 

M. le président. La parole est à M. André Chassaigne. 
M. André Chassaigne. Le débat porte essentiellement sur 

l’industrie aéronautique. Cela étant, je profite de la présence 
de M. le secrétaire d’État chargé des transports pour évoquer 
plus généralement la question du transport aérien. 

Selon la presse spécialisée, le vice-président de l’entreprise 
SNC-Lavalin a déclaré récemment : « Tout l’enjeu est de 
créer des conditions favorables au développement des compa-
gnies low-cost sur nos aéroports, ce que nous faisons en 
réduisant les coûts d’exploitation, tout en maintenant la 
qualité de service et en assurant un temps de rotation court ». 

J’ai lu plus récemment dans Air et Cosmos  : « Les aéroports 
se doivent d’être compétitifs pour accueillir les compagnies 
low-cost, ce qui suppose de maîtriser un bas niveau de 
redevances, une structure de coûts peu élevés, voire de 
revoir à la baisse les investissements, ce qui peut poser des 
problèmes à l’avenir en termes d’infrastructures. Il y aura une 
baisse de 7 milliards d’euros des investissements entre 2011 et 
2016. » 

Enfin, je lis dans une étude que« 12 % de la demande 
exprimée ne pourra être satisfaite à cause des capacités 
aéroportuaires ». 

Parallèlement, monsieur le secrétaire d’État, tout le monde 
a en tête les suspicions existant à l’encontre de certaines 
compagnies low-cost, s’agissant notamment des économies 
de carburant. 

Monsieur le secrétaire d’État, comment voyez-vous l’avenir 
du transport aérien, s’agissant notamment des compagnies 
low-cost ? Ne pensez-vous pas que la représentation nationale 
pourrait se saisir de cette question pour définir une politique 
du transport aérien en lien avec l’industrie aéronautique, une 
politique qui réponde aux besoins quantitatifs et qualitatifs, 
tout en rétablissant la primauté de l’intérêt collectif et des 
services publics ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Frédéric Cuvillier, secrétaire d’État. Le fléau du dumping 

dans les transports en général fragilise le pavillon français. 
Concernant notre politique contre le dumping social, j’ai pris 
des initiatives au niveau européen tant dans le transport 
routier que dans le domaine maritime. Face à la concurrence 
dans le transport aérien, il est nécessaire d’être extrêmement 
exigeants et vigilants. Je n’ai cessé de le rappeler au commis-
saire Kallas à chacune de nos rencontres, ainsi qu’à mes 
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collègues, lors des conseils des ministres des transports : il n’y 
a de concurrence que si elle est saine, loyale et respectueuse 
du droit social. 

Une actualité très récente – que je ne peux commenter, des 
enquêtes étant en cours – montre qu’une très forte vigilance 
s’exerce sur les tentatives de contournement des règles 
sociales et des règles d’établissement des compagnies au 
niveau national. Certaines compagnies ont n’en sont pas 
restées aux tentatives puisqu’elles ont été lourdement 
condamnées. Nous demeurons donc extrêmement vigilants. 

La difficulté est double : il y a, d’une part, le low-cost, qui 
sape les conditions économiques auxquelles sont soumises 
nos compagnies et le pavillon français ; d’autre part, les 
visées expansionnistes des compagnies du Golfe qui, du 
fait d’une concurrence « exorbitante », créent des difficultés 
aux compagnies françaises. Raison de plus pour être extrê-
mement attentifs, s’agissant de l’activité de nos entreprises et 
du pavillon français ! 

Toute initiative prise en ce sens par les parlementaires sera 
bienvenue et permettra de conforter l’action du Gouverne-
ment. 

M. le président. Nous en avons terminé avec les questions. 

Le débat est clos. 

2 

ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE SÉANCE 

M. le président. Prochaine séance, ce soir, à vingt et une 
heures trente : 

Rapports des commissions mixtes paritaires sur le projet de 
loi relatif à l’artisanat, au commerce et aux petites entreprises 
et sur la proposition de loi relative aux comptes bancaires 
inactifs et aux contrats d’assurance vie en déshérence. 

La séance est levée. 
(La séance est levée à dix-sept heures cinquante-cinq.) 

Le Directeur du service du compte rendu de 
la séance de l’Assemblée nationale 

NICOLAS VÉRON  
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